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1 - Déroulement de l’A.G. 2022

1. Accueil des participants

2. Ouverture de l’A.G.

3. Année 2021 :

o Approbation du P.V. d’A.G. 2021

o Approbation du C.R. de la réunion CA

o Présentation du C.D.S. et place du C.D.S. dans la Fédération

o Lecture du rapport moral

o Lecture du rapport d’activités

o Inventaire des matériels

o Lecture du rapport financier

o Compte-rendu des vérificateurs aux comptes

o Vote des quitus des rapports

4. Année 2022 :

o Révision de la liste des représentants du C.D.S. à l’A.G. régionale

o Élection des vérificateurs aux comptes

o Projets d’activités

o Calendrier

o Budget prévisionnel

5. Informations et questions diverses.
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2 - Statuts

TITRE I : BUT ET COMPOSITION

ARTICLE 1

L’association dite Comité Départemental de Spéléologie de Meurthe-et-Moselle (ci-après dénommée CDS-54),

créée le 12/04/1972, est un organisme déconcentré de la Fédération Française de Spéléologie (ci-après

dénommée FFS). À ce titre, le CDS-54 est l’interlocuteur privilégié des collectivités locales et le représentant

exclusif de la FFS auprès de ses membres au niveau départemental.

Sa durée est illimitée.

Le CDS-54 a pour but :

- la promotion de l’éthique fédérale définie par l’Assemblée Générale de la FFS,

- la coordination des activités de tous les groupements sportifs et spéléologues individuels affiliés à la

FFS dans le département de la Meurthe-et-Moselle,

- l’union de toute personne pratiquant ou étudiant la spéléologie et notamment l’exploration et la

connaissance du milieu souterrain naturel ou artificiel et le canyonisme,

- la recherche scientifique, la promotion et l’enseignement de la spéléologie et du canyonisme, la

protection et la défense du monde souterrain et de son environnement,

- l’apport de son concours et de celui de ses adhérents à des missions de prévention, de formation et de

secours en milieu souterrain en lien avec les autorités compétentes,

- l’organisation, seule ou associé, de manifestations ayant un rapport avec la spéléologie ou le

canyonisme,

- la défense des intérêts de ses membres.

Le CDS-54 concourt à l’éducation physique et morale de la jeunesse.

D’autre part, il a pour objet :

- d’exercer, dans son ressort territorial, les compétences qui lui sont déléguées par la FFS ;

- de représenter, dans son ressort territorial, la FFS auprès du mouvement sportif, des pouvoirs publics,

des partenaires privés ou institutionnels ainsi que, de façon générale, de toute personne physique ou

morale en vue d’accomplir les missions qui lui sont confiées ;

- de suivre, coordonner et faciliter la mise en œuvre de la politique de la FFS dans les clubs de son

ressort territorial ;

- de conduire, des actions décentralisées par conventionnement avec la FFS ;

- de conduire des actions de coopération avec les organisations sportives de l’État, de la région de son

siège et, avec l’accord de la FFS, d’organiser des manifestations internationales à caractère régional ;

- de mener, après accord préalable de la FFS, toute action complémentaire à la politique fédérale ayant

pour objet le développement et la promotion de la spéléologie, du canyonisme et des disciplines

connexes ;

- de veiller à la protection des milieux de pratiques en liaison avec les populations et les professions

concernées, les autres fédérations et les collectivités locales ; dans cet esprit et dans celui des Agendas

21 du CNOSF et de la FFS, le comité intègre la notion de développement durable dans ses politiques,

ses règlements et les modes de gestion qui régissent son fonctionnement.

Il veille au respect de la Charte de déontologie du sport établie par le Comité National Olympique et Sportif

Français.

Le CDS-54 a son siège social, 17 rue Bonnardel, 54210 Saint-Nicolas-de-Port.
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Le siège social peut être transféré dans une autre commune de l’aire géographique de compétence du CDS-54.

Le CDS-54 peut être membre du Comité départemental olympique et sportif de Meurthe-et-Moselle.

Il respecte la charte graphique de la FFS dans ses correspondances et sur tous ses supports de communication.

ARTICLE 2

La mission principale du Comité départemental de spéléologie de Meurthe-et-Moselle est la déclinaison du

projet fédéral à l’échelle de son territoire dont :

- la mise en œuvre d’un projet associatif pluri-annuel de développement ;

- la mise en place de toute structure interne chargée de réaliser chaque type d’activités fédérales

répondant aux buts fixés (entre autres, commissions en relation avec les commissions nationales) ;

- les relations avec les administrations et collectivités départementales, avec les personnes physiques ou

morales ayant un rapport avec les objectifs poursuivis ;

- l’organisation de congrès ou autres manifestations départementales pour promouvoir la spéléologie, le

canyonisme et les disciplines connexes dans le cadre de l’éthique fédérale définie par l’assemblée

générale de la FFS ;

- la mise en œuvre d’actions de formation (stages), de conventions d’objectifs départementaux, de

conventions de développement, etc.

ARTICLE 3

Le CDS-54 est composé de tous les membres, personnes physiques ou morales, licenciés à la FFS dans le

département de la Meurthe-et-Moselle conformément à l’article 2 des statuts de la FFS.

Est membre individuel toute personne physique domiciliée dans le département de la Meurthe-et-Moselle et

licenciée à la FFS au titre de « membre individuel ».

Est membre de club toute personne physique licenciée à la FFS, et membre d’un club dont le siège social est

situé dans le département de la Meurthe-et-Moselle.

ARTICLE 4

L’affiliation au CDS-54 est liée à l’affiliation à la FFS conformément à l’article 3 des statuts de la FFS et par le

paiement d’une cotisation dont le montant et les modalités sont définis par le règlement intérieur.

ARTICLE 5

La qualité de membre du CDS-54 se perd avec celle de membre de la FFS conformément au dernier alinéa de

l’article 2 des statuts de la FFS, et dans le cas où les conditions des alinéas 2 ou 3 de l’article 2 des présents

statuts ne seraient plus remplies.

ARTICLE 6

En cas de défaillance du CDS-54 dans l’exercice de ses missions, le conseil d’administration de la FFS, ou, en cas

d’urgence, le bureau, peuvent prendre toute mesure utile, et notamment la convocation d’une assemblée

générale du comité, la suspension de ses activités, sa mise sous tutelle, notamment financière.

TITRE II : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ARTICLE 7

L’Assemblée Générale (ci-après dénommée AG) départementale se compose de représentants élus pour 4 ans

par les groupements sportifs et l’association départementale des individuels. Ces représentants doivent être

licenciés à la FFS.
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Ils disposent d’un nombre de voix déterminé en fonction du nombre de licences délivrées dans le groupement

sportif selon le barème suivant :

- De 1 licence à 10 licences : 1 représentant

- De 11 licences à 20 licences : 2 représentants

- De 21 licences à 30 licences : 3 représentants, etc.

Sont éligibles comme représentants à l’AG départementale tous les membres majeurs et licenciés depuis au

moins 1 an.

Peuvent assister à l’AG, avec voix consultative, tous les licenciés du département conformément à l’article 3 des

présents statuts.

ARTICLE 8

L’AG est convoquée par le Président du CDS-54.

Elle se réunit au moins une fois par an à la date fixée par le conseil d’administration ou par le tiers des membres

de l’AG représentant le tiers des voix.

L’ordre du jour est fixé par le conseil d’administration, sauf lorsque ce sont les membres de l’AG qui ont

demandé la convocation.

L’AG définit, oriente et contrôle la politique du CDS-54, dans le respect de l’éthique et de la politique générale

de la FFS. Elle entend chaque année les rapports sur la gestion du conseil d’administration et sur la situation

morale et financière du CDS-54. Elle approuve les comptes de l’exercice clos et vote le budget.

Elle désigne ses représentants à l’AG régionale conformément au règlement intérieur du comité spéléologique

régional Grand Est.

Les votes de l’AG portant sur des personnes ont lieu à bulletin secret.

ARTICLE 9

L’AG est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges et les aliénations des biens

immobiliers, sur la constitution d’hypothèques et sur les baux de plus de 9 ans. Elle décide seule des emprunts.

Les procès-verbaux de l’AG et les rapports financiers sont communiqués chaque année aux groupements

sportifs de l’aire géographique de compétence, au comité spéléologique régional Grand Est et à la FFS.

TITRE III : ADMINISTRATION

SECTION I - Le conseil d’administration

ARTICLE 10

Le CDS-54 est administré par un conseil d’administration de 13 membres qui exercent l’ensemble des

attributions que les présents statuts n’attribuent pas à l’AG ou à un autre organe de la FFS. Le conseil

d’administration suit l’exécution du budget.

Les membres du conseil d’administration sont élus au scrutin secret par l’AG pour une durée de 4 ans dans les

conditions fixées par le règlement intérieur. Ils sont rééligibles.

Le mandat du conseil d’administration expire au cours de l’année des derniers jeux olympiques d’été. Les postes

vacants au conseil d’administration avant l’expiration de ce mandat, pour quelque cause que ce soit, sont

pourvus lors de l’AG suivante.

Ne peuvent être élues au conseil d’administration :

- les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur les

listes électorales,
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- les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un

citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales,

- les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité pour manquement grave

aux règles techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit sportif,

- les personnes licenciées depuis moins de deux ans à la FFS,

- les personnes mineures au jour de l’élection.

Le conseil d’administration est élu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours.

Si la proportion de licenciés de chacun des deux sexes est supérieure ou égale à 25 %, 40 % des sièges sont

réservés à chacun des deux sexes. Si la proportion de licenciés d’un des deux sexes est inférieure à 25 %, 25 %

des sièges sont réservés aux personnes du sexe minoritaire.

Les candidats doivent, au jour de l’élection puis pendant toute la durée de leur mandat, être titulaires d’une

licence fédérale délivrée au titre d’une association affilié à la FFS dont le siège social se situe dans le ressort

territorial du Comité départemental de spéléologie ou être titulaires d’une licence d’individuel s’ils résident

dans le ressort territorial du Comité départemental de spéléologie.

Sont élus au premier tour de scrutin, les candidats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés

(Pour ou Contre, à l’exclusion des nuls et des blancs) dans le respect de la réservation des sièges par sexe. Au

second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative dans le respect de la réservation des sièges par

sexe. En cas d’égalité, l’élection est acquise au candidat le plus jeune.

Le conseil d’administration doit comprendre au moins un médecin licencié.

ARTICLE 11

L’AG peut mettre fin au mandat du conseil d’administration avant son terme normal par un vote intervenant

dans les conditions ci-après :

- l’AG doit avoir été convoquée à cet effet à la demande du tiers de ses membres représentant le tiers des

voix,

- les deux tiers des membres de l’AG doivent être présents ou représentés,

- la révocation du conseil d’administration doit être votée à la majorité absolue des suffrages exprimés et

des bulletins blancs.

ARTICLE 12

Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an.

Il est convoqué par le Président du CDS-54.

La convocation est obligatoire lorsqu’elle est demandée par le quart des membres.

Le conseil d’administration ne délibère valablement que si le tiers au moins de ses membres est présent.

Les procès-verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire.

SECTION II - Le Président et le Bureau

ARTICLE 13

Dès l’élection du conseil d’administration, l’AG élit le Président du CDS-54.

Le Président est choisi parmi les membres du conseil d’administration, sur proposition de celui-ci.

Il est élu au scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés (Pour ou Contre, à

l’exclusion des nuls et des blancs).

Le mandat du Président prend fin avec celui du conseil d’administration.
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ARTICLE 14

Après l’élection du Président par l’AG, le conseil d’administration élit en son sein, au scrutin secret, un Bureau

composé d’un Président adjoint, d’un Secrétaire et d’un Trésorier.

Le mandat du Bureau prend fin avec celui du conseil d’administration.

ARTICLE 15

Le Président du CDS-54 préside les AG, le conseil d’administration et le Bureau. Il ordonnance les dépenses. Il

représente le CDS-54 dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux, notamment pour la défense et

la protection du milieu souterrain et de son environnement, pour ester en justice et décider des moyens de

recours nécessaires.

ARTICLE 16

Sont incompatibles avec le mandat de président du Comité départemental, les fonctions de chef d’entreprise,

de président de conseil d’administration, de président et de membre de directoire, de président de conseil de

surveillance, d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général adjoint ou gérant exercées dans

les sociétés, entreprises ou établissements, dont l’activité consiste principalement dans l’exécution de travaux,

la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle du Comité départemental, de ses

organes internes ou des clubs qui lui sont affiliés.

Les dispositions du présent article sont applicables à toute personne qui, directement ou par personne

interposée, exerce en fait la direction de l’un des établissements, sociétés ou entreprises mentionnés ci-dessus.

ARTICLE 17

En cas de vacance du poste de Président, pour quelque cause que ce soit, les fonctions de Président sont

exercées provisoirement par le Président adjoint. En cas d’impossibilité ou de refus de ce dernier, les fonctions

de Président sont exercées provisoirement par un membre du Bureau élu au scrutin secret par le conseil

d’administration, à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés des membres présents et

représentés (Pour ou Contre, à l’exclusion des nuls et des blancs).

Dès sa première réunion suivant la vacance, et après avoir, le cas échéant, complété le conseil d’administration,

l’AG élit un nouveau Président pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.

SECTION III - Autres organes du CDS-54

ARTICLE 18

Le conseil d’administration peut instituer toutes les Commissions dont la création lui paraît nécessaire. Elles

doivent l’être conformément aux statuts et au règlement intérieur de la FFS et la nomination de leur

responsable doit répondre aux règles définies par le règlement intérieur des Commissions nationales fédérales.

TITRE IV : DOTATION ET RESSOURCES ANNUELLES

ARTICLE 19

Les ressources annuelles du CDS-54 comprennent :

- les produits des licences et des manifestations,

- les cotisations et souscriptions de ses membres,

- les subventions de l’État, de l’Europe, des collectivités territoriales et des établissements publics,

- les ressources créées à titre exceptionnel s’il y a lieu avec l’agrément de l’autorité compétente,

- le produit des rétributions perçues pour services rendus,

- les ressources du mécénat, du sponsoring, du partenariat, les dons,
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- toutes autres ressources permises par la loi.

ARTICLE 20

La comptabilité du CDS-54 est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. Cette comptabilité fait

apparaître annuellement un compte d’exploitation et le résultat de l’exercice.

ARTICLE 21

Les statuts peuvent être modifiés par l’AG, dans les conditions prévues au présent article, sur proposition du

conseil d’administration ou sur proposition du dixième des membres dont se compose l’AG, représentant le

dixième des voix.

Dans l’un et l’autre cas, la convocation, accompagnée d’un ordre du jour mentionnant les propositions de

modification, est adressée aux groupements sportifs affiliés un mois au moins avant la date fixée pour la

réunion de l’AG.

L’AG ne peut modifier les statuts que si la moitié au moins de ses membres, représentant au moins la moitié des

voix, sont présents.

Si le quorum n’est pas atteint, l’AG est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour. La convocation est

adressée aux membres de l’AG quinze jours au moins avant la date fixée pour la nouvelle réunion. L’AG statue

alors sans condition de quorum.

Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des membres présents, représentant au

moins les deux tiers des voix.

ARTICLE 22

Toute modification des statuts et du règlement intérieur du CDS-54, dès son adoption, doit être transmise au

siège de la FFS. Ces modifications ne sont applicables qu’après approbation par le conseil d’administration de la

FFS.

ARTICLE 23

L’AG ne peut prononcer la dissolution du CDS-54 que si elle est convoquée à cet effet.

Le conseil d’administration doit auparavant en avoir avisé l’AG de FFS.

Elle se prononce dans les conditions prévues par l’article 21 ci-dessus.

ARTICLE 24

En cas de dissolution, l’AG désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens du CDS-54,

qui sont attribués, sous réserve de son acceptation, à la FFS ou à tout autre organisme désigné par elle.

ARTICLE 25

Les délibérations de l’AG concernant la modification des statuts, la dissolution du CDS-54 et la liquidation des

biens sont adressées sans délai au Président de la FFS.

TITRE V : SURVEILLANCE ET RÈGLEMENT INTÉRIEUR.

ARTICLE 26

Le Président du CDS-54, ou son délégué, fait connaître dans les trois mois à la préfecture du département ou à

la sous-préfecture de l’arrondissement où il a son siège social tous les changements intervenus dans la direction

du CDS-54.

Il les communique également au siège de la FFS.
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ARTICLE 27

Le règlement intérieur est préparé par le conseil d’administration et adopté par l’AG.

ARTICLE 28

Les présents statuts ont été adoptés le 23 mars 2019 par l’AG du CDS-54. Ils entreront en vigueur dès réception

de l’avis favorable de la Commission statuts et règlements fédéraux de la FFS, qui a reçu pouvoir à cet effet. Ils

abrogent et remplacent ceux en vigueur jusqu’à cette date.
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3 - Règlement intérieur

TITRE I – COMPOSITION

ARTICLE 1

Tout membre du CDS-54 s’engage à respecter la déontologie spéléologique telle qu’elle peut être

définie par l’Assemblée Générale (ci-après dénommée AG) de la FFS.

ARTICLE 2

Le CDS-54 se compose de membres tels qu’ils sont définis dans les statuts et règlement intérieur de la

FFS.

TITRE II – ADMINISTRATION

SECTION I – L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ARTICLE 3

Le nombre de représentants élus des clubs à l’AG du CDS-54 est calculé selon le barème prévu à

l’article 7 des statuts.

Le nombre de licenciés pris en compte pour le calcul est celui inscrit au 31 décembre de l’année

précédente sur le listing de la FFS.

ARTICLE 4 - Convocation à l’Assemblée Générale

L’AG a lieu chaque année à une date fixée par le conseil d’administration.

La convocation à l’AG doit être portée à la connaissance de toutes personnes ayant droit de vote par

l’intermédiaire des clubs, ceci au moins un mois à l’avance.

Cette convocation précise l’ordre du jour.

ARTICLE 5 - Fonctionnement de l’Assemblée Générale

Les décisions sont prises à la majorité relative, sauf en ce qui concerne les modifications de statuts. Il

n’y a pas de vote par correspondance.

Lors des AG, chaque délégué représentant de groupements sportifs ne peut avoir plus de deux

procurations.

ARTICLE 6 - Vérificateurs aux comptes

L’AG élit chaque année deux vérificateurs aux comptes pour l’exercice en cours.

SECTION II - LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

ARTICLE 7

L’appel de candidatures a lieu au moins un mois avant la date de l’AG. Les dates d’appel et de clôture

de dépôt de candidatures devront être séparées par un délai d’au moins trente jours.
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Les candidatures doivent être expédiées au siège du CDS-54 au plus tard le jour de la clôture à minuit.

ARTICLE 8 - Rôle du conseil d’administration

Le conseil d’administration administre le CDS-54, selon la politique définie par l’AG, et dans le respect

de l’éthique et de la déontologie de la FFS.

Les réunions du conseil d’administration sont présidées par le Président ou, en son absence, par le

Président adjoint.

ARTICLE 9 - Fonctionnement du conseil d’administration

Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres présents. Si celle-ci n’est pas atteinte, les

décisions sont prises à la majorité relative après une nouvelle discussion. En cas de partage des voix,

la voix du Président est prépondérante.

Tout administrateur empêché peut se faire représenter par un autre administrateur sous réserve de

fournir une procuration écrite. Chaque administrateur ne peut disposer de plus de deux procurations.

ARTICLE 10 - Sanctions disciplinaires

Elles sont définies par les statuts de la FFS, par le règlement disciplinaire et le règlement disciplinaire

particulier de lutte contre le dopage.

Les conditions de demande d’une sanction à l’encontre d’un licencié ou d’un groupement sportif sont

définies dans le règlement intérieur de la FFS.

ARTICLE 11

L’interruption prématurée du mandat du conseil d’administration par l’AG entraîne le recours à de

nouvelles élections dans un délai de trois mois maximum après le dépôt de la motion.

SECTION III - LE BUREAU

ARTICLE 12 - Composition du Bureau

Les membres du Bureau, excepté le Président, sont élus par le conseil d’administration en son sein,

poste par poste, au scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés, au premier tour ; et,

à la majorité relative au deuxième tour.

TITRE III – ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE D’INDIVIDUELS

ARTICLE 13

Il existe au sein du CDS-54 une association de fait regroupant les individuels, et dénommée

Association Départementale des Individuels de Meurthe-et-Moselle (ADI-54).

Cette association leur permet d’être représentés aux AG du département, dans les mêmes conditions

que n’importe quels autres licenciés de groupements sportifs.

ARTICLE 14

Les élections des représentants de l’ADI-54 à l’AG départementale sont organisées tous les 4 ans, par

le CDS-54.

Le nombre de ses représentants est calculé selon le barème suivant :
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- de 1 à 10 individuels dans le département : 1 représentant

- de 11 à 20 individuels dans le département : 2 représentants

- de 21 à 30 individuels dans le département : 3 représentants, etc.

Le vote a lieu par correspondance, chaque individuel disposant d’une voix.

Les candidats les mieux placés sont déclarés élus, dans la limite des postes à pourvoir.

ARTICLE 15

Le présent règlement a été adopté le 11 février 2017 par l’AG du CDS-54. Il annule et remplace le

précédent et toute disposition prise antérieurement par le conseil d’administration concernant le

fonctionnement du CDS-54.
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4 - Déclaration de modification du siège
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5 - Reconnaissance fédérale du C.D.S.
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6 - Administration pour 2021

Conseil d’administration :

M. ADMANT Pascal (USAN)

M. CHAPON Francis (USAN)

Mme HOULNÉ Christine (USAN)

M. KELLER Jean-Paul (USAN)

M. LOSSON Benoît (U.S.B.L. spéléo)

M. NUS François (USAN)

M. RODANGE Denis (U.S.B.L. spéléo)

Mme VÉJUX-MARTIN Sabine (USAN)

M. LHIRONDELLE Alexis (U.S.B.L. spéléo)

+ 4 postes vacants (1 réservé à un médecin et 3 à des femmes).

Bureau :

Président : vacant

Vice-président : M. NUS François

Trésorier : M. KELLER Jean-Paul

Secrétaire : M. LHIRONDELLE Alexis

Commissions :

Enseignement : M. PRÉVOT Christophe (USAN)

Environnement, protection : vacant

Publications : vacant

Secours : vacant

Gestion des EPI : M. PRÉVOT Christophe

Vérificateurs aux comptes :

M. ADMANT Pascal

M. LE GUERC’H Bernard (USAN)
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Représentants à l’A.G. régionale :

M. ADMANT Pascal
M. HERBILLON Claude
M. GUYOT Jean-Michel (USAN)
M. HOULNÉ Pascal (USAN)
M. HUMBERT Olivier (USAN)
M. KELLER Jean-Paul
M. LE GUERC’H Bernard
M. LOSSON Benoît
M. PRÉVOT Christophe
M. PRÉVOT Théo
Mme VÉJUX-MARTIN Sabine

Représentant à l’A.G. et C.A. de l’A.A.M.L.S. :

M. ADMANT Pascal

Représentant à l’A.G. fédérale :

M. PRÉVOT Christophe
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7 - Liste des clubs et représentation

Liste des clubs et présidents de clubs en 2021

Identifiant

du club
Nom du club Effectif Président

L54-021-000

USAN

Union Spéléologique de l’Agglomération

Nancéienne
81

PRÉVOT Christophe
17 rue de l’Ermitage
54600 VILLERS-LÈS-NANCY
03 83 90 30 25

L54-022-000

USBL spéléo

Section spéléologique de l’Union Sportive du

Bassin de Longwy
11

LOSSON Benoît
18 rue du Moulin
57070 SAINT-JULIEN-LÈS-METZ
03 87 36 67 92

92

- Un individuel complète les effectifs du C.D.S. 54.
- Le club SCL - SPÉLÉO CLUB DE LUNÉVILLE, lors de son Assemblée Générale Extraordinaire du

14 novembre 2020, a décidé de la dissolution de l'association.

Représentation au sein du CDS (2020/2024)

Effectif
2019

Proportion du
C.D.S.

Nombre de représentants
à l’A.G. du C.D.S.

Représentant

SCL 5 4,95 % 1 7,69 %*

USAN 83 82,18 % 9 69,23 %*

USBL spéléo 11 10,89 % 2 15,38 %*

A.D.I 54 2 1,98 % 1 7,69 %*

TOTAL 101 100 % 13 100 %

* USAN : ADMANT Pascal, GILBERT Dominique, GUYOT Jean-Michel, HOULNÉ Pascal, HUMBERT

Olivier, KELLER Jean-Paul, NUS François, PRÉVOT Christophe, PRÉVOT Théo.

* U.S.B.L. spéléo : RODANGE Denis, LHIRONDELLE Alexis.

* Individuel : HERBILLON Claude.
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8 - Renseignements statistiques (Valeurs du 18/12/2021)

Effectif en 2021 du CDS 54

Nombre de clubs : 2
Nombre de licenciés : 93

Le C.D.S. 54 représente une part de 24,3 % sur 383 licenciés que compte la région Grand Est
et une part de  5,7 % sur les 6 661 licenciés que compte notre Fédération.

Évolution des effectifs depuis 1978

Année 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 93 94 95 96 97 98 99 00 01

Clubs 8 8 7 8 7 11 11 11 11 11 11 11 10 10 10 10 10 10 10 10 9 9 9 9

Licenciés 64 66 70 80 85 107 107 112 106 121 130 173 185 188 208 204 195 178 172 175 175 168 175 184

Année 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

Clubs 10 9 9 9 9 7 6 6 5 6 6 6 6 6 6 4 4 3 3 2

Licenciés 179 166 175 154 126 123 109 118 115 127 140 119 129 141 111 98 97 101 112 93

Le nombre de spéléos licenciés en Meurthe-et-Moselle subit une légère chute dans sa

progression dû à cette période particulière.
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Membres de clubs, individuels et féminisation

Association
Nombre

de clubs

Nombre de

licenciés en

club

Nombre de

licenciés

individuels

Nombre

total de

licenciés

Nombre de

femmes

Taux

féminité

Rang

fédéral

féminité

USAN (021) - 81 - 81 23 28,4% 183

USBL spéléo

(022)
- 11 - 11 3 27,3% 188

A.D.I 54 (990) - - 1 1 0 0,0% -

CDS-54 2 92 1 93 26 28,0% 41 (/ 90)

CDS-08 2 21 1 22 7 31,8% 19

CDS-10 1 20 0 20 6 30,0% 32

CDS-51 2 21 0 21 1 4,8% 89

CDS-52 1 28 0 28 10 35,7% 9

CDS-55 2 22 0 22 2 9,1% 87

CDS-57 3 71 0 71 24 33,8% 15

CDS-67 1 27 0 27 8 29,6% 35

CDS-68 5 55 1 55 12 21,8% 69

CDS-88 3 23 1 24 8 33,3% 16

LIGES 22 383 5 378 104 27,2% 9 (/ 15)

FFS 387 6463 198 6661 1856 27,5% -

Le CDS-54 se trouve au 41e rang des CDS pour le taux de présence féminine sur 90 rangs.
1er     : CDS-13 Bouches-du-Rhône avec 155 femmes sur un effectif total de 405, soit 38,3%.
2ème : CDS-69 Rhône avec 72 femmes sur un effectif total de 237, soit 30,4 %.
3ème : CDS-07 Ardèche avec 69 femmes sur un effectif total de 222, soit 31,1 %.

Moyennes d’âges, nombre de mineurs et de jeunes

Association
Nombre de

licenciés
Âge moyen

Nombre de

mineurs

Mineurs /

Licencié

Nombre de

jeunes (18 –

25 ans)

Jeunes /

Licencié

Rang absolu

fédéral

jeunes

USAN 81 44,14 8 9,88% 13 16,05% 9

USBL spéléo 11 42,82 - 0,00% 2 18,18% 113

A.D.I 1 63 - 0,00% - 0,00% -

CDS-54 93 44,18 8 8,60% 15 16,13% 18 (/85)

CDS-08 22 55 1 4,55% 1 4,55% 70

CDS-10 20 38,55 3 15,00% - 0,00% 66
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CDS-51 21 36,86 - 0,00% 4 19,05% 58

CDS-52 28 43 7 25,00% 1 3,57% 42

CDS-55 22 46,73 - 0,00% 2 9,09% 70

CDS-57 71 44,42 4 5,63% 6 8,45% 33

CDS-67 27 35,56 5 18,52% - 0,00% 53

CDS-68 55 46,05 1 1,82% 8 14,55% 36

CDS-88 24 50,54 1 4,17% 1 4,17% 70

LIGES 383 44,27 30 7,83% 38 9,92% 5 (/15)

FFS 6661 44,36 707 10,61% 528 7,93% -

La Meurthe-et-Moselle se trouve au 18e rang des départements pour le taux de présence
mineurs-jeunes sur 85 rangs derrière :

1er     : CDS-22 Côtes-d'Armor avec 1 jeune pour 1 licencié soit 100 %.
2ème : CDS-48 Lozère avec 60 jeunes pour 101 licenciés soit 59,41 %.
3ème : CDS-53 Mayenne avec 31 jeunes pour 74 licenciés soit 41,89 %.

Comparaison avec les C.D.S. aux effectifs supérieurs

Dép/Rég CDS
Nombre de

licenciés
Rang

Population

(recensement

2012)

Indice de

pénétration dans

la population

(pour 10 000)

Rang d’après

pénétration

O81 TARN 68 33 378 947 1,794 29

L57 MOSELLE 68 32 1 046 468 0,678 55

H53 MAYENNE 71 31 307 453 2,407 16

B71 SAÔNE-ET-LOIRE 74 29 555 039 1,369 36

G24 DORDOGNE 76 29 416 384 1,825 27

J76 SEINE-MARITIME 76 28 1 253 931 0,614 61

B21 CÔTE D'OR 77 27 527 403 1,593 33

C42 LOIRE 84 26 753 763 1,128 43

O66 PYRÉNÉES-ORIENTALES 85 25 457 793 1,988 24

C73 SAVOIE 91 23 421 105 2,208 17

L54 MEURTHE-ET-MOSELLE 93 23 733 266 1,268 40

O09 ARIÈGE 93 22 152 366 6,235 5

O48 LOZÈRE 95 21 76 889 13,136 1

O11 AUDE 101 20 362 339 2,981 10

D84 VAUCLUSE 108 19 546 314 2,123 18

O12 AVEYRON 116 18 276 229 4,634 7

X99 ÉTRANGER 128 17 145 429 9,145 3

O30 GARD 133 16 725 618 1,902 26

B39 JURA 138 15 260 932 5,404 6

D06 ALPES-MARITIMES 141 14 1 082 014 1,312 39

C26 DRÔME 142 13 491 334 3,236 9

FFS (hors étrangers) 6 661 - 65 961 051 1,006 -

- L’effectif moyen au sein des 101 départements (95 sont situés en France métropolitaine, 2 en Corse et 5 en

France d'outremer.) ayant des spéléos licenciés est de 77,2 licenciés.

- Seuls 21 départements sur 101 ont plus de 100 licenciés ;
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- 22 départements ont entre 50 et 100 licenciés ;

- 58 départements ont moins de 50 licenciés.

Malgré une légère baisse de ses effectifs, la Meurthe-et-Moselle a progressé de deux rangs

en nombre de licenciés par rapport à l’année dernière. Malgré une année difficile, le nombre de

licenciés se maintient.

9 - Rapport moral et rapport d’activités

I - Rapport moral

Le bureau du CDS 54 avons reçu la démission de la présidente en fonction depuis 2016 soit
une olympiade et 1 an, je remercie celle-ci de son investissement et de son dévouement.

Il m'échoit en tant que vice-président la continuation des actions menées et l'intérim de
président, en attendant de nouvelles élections. Je ne vous cache pas mon appréhension de cette
responsabilité qui ne pourra qu'être temporaire, sachant que mon emploi du temps et mes
occupations seront essentiellement professionnelles. Cela ne saurait durer au-delà d'une année voire
un an et demi à compter de Janvier 2022. Nonobstant les occupations de mon métier qui me
donneront l'occasion de m'éloigner de ma Lorraine et de la spéléologie, je souhaite assumer mon
rôle de président adjoint jusqu'au terme du mandat de l'Olympiade 2020 - 2024. Je souhaite
évidemment la continuité des actions du CDS 54 et des clubs de Meurthe et Moselle. Mes vœux les
plus sincères pour pérenniser et faire connaître notre activité spéléo, si diversifiée, dans notre région
Grand Est.

Le vice-président,
François NUS

II - Rapport d’activités

Cette année, en raison de la pandémie due au “Covid”, la sortie initialement prévue a encore

une fois été reportée. Les sorties clubs ont été la priorité des membres en cette période difficile et

particulière. Il est espéré que pour l’année à venir les choses puissent rentrer dans l’ordre et

permettent l’organisation plus aisée des rassemblements.
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III – Comptes rendus des stagiaires

➢ Perfectionnement technique / Découverte du 16 au 23 octobre à

Aiguebonne

M. HOLLARD Arnaud

Aiguebonne, automne 2021

Voici presque deux ans que j’ai rejoint l’USAN. J’y ai trouvé un club qui me convient parfaitement. Afin d’approfondir

mes connaissances, en particulier en matière d’équipement, je me suis dit qu’il était temps de faire un stage fédéral.

Suivant les conseils de mes amis taupes et rats, je jette mon dévolu sur un stage organisé par Rémy Limagne à

Aiguebonne du 16 au 23 octobre 2021.

Je suis le premier stagiaire arrivé, et fais la connaissance de Rémy qui me prend dans ses bras et m’embrasse

chaleureusement, quel accueil ! Il me traite de fou … je suis venu en moto. Et quel pied ! le premier de la semaine, le

paysage des grands Causses est tellement extraordinaire que j’en suis encore ébahi.

Les stagiaires et cadres arrivent tranquillement, je découvre des personnes d’origines diverses et variées, de tout âge.

Les discussions tournent rapidement autour de la spéléo, et ce sera le cas toute la semaine. Chacun y allant de son

anecdote ou de son avis.  Ces discussions ont été très enrichissantes, et ce fut mon premier apport de connaissances.

La bière coule à volonté, mais chacun est raisonnable, il faut assurer le lendemain !

Je ne vais pas décrire ici l’ensemble des cavités qu’il m’a été donné d’explorer, ce serait fastidieux. Je retiens

simplement que ça a été l’occasion de découvrir le berceau de la nôtre activité, en l’occurrence l’âbime de Bramabiau.

C’était magique cette ambiance aquatique !

J’ai aussi passé sous terre de précieux moments d’échanges avec Théo dans un premier temps, puis avec Antoine, avec

qui j’équipe très vite, puisque je loupe un frac sur deux … Lila avec qui nous avons failli rester coincé à trois mètres du

sol en exercice de sauvetage, pas mal pour un GRIMP ! Et enfin Sabine, qui m’a apporté de précieux conseil en matière

de déséquipement.

Je m’arrête là, sinon je vais y passer des pages.

J’ai passé une semaine fantastique, où j’ai pris mon pied chaque jours en découvrant de belles cavités, en apprenant

beaucoup et en découvrant des personnes humbles avec un niveau de compétence qui me laisse pantois

Un grand merci à vous tous pour cette semaine hors du temps

Arnaud, USANien
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➢ Initiateur du 16 au 23 octobre à Montrond-le-Château.
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➢ Découverte et perfectionnement du 29 octobre au 1 novembre à
Montrond le Château.

M. MEUNIER Gilles

Stage à Monrond-le-château du samedi 30 octobre au 1 novembre 2021

Après deux ans d'attente du stage, cause COVID, enfin le jour J.
Sabine et Jean-Luc viennent me chercher. Après un café et un chocolat chaud, pour Sabine, on part vers 11h00.
Voiture pleine, je monte derrière avec Arko dans le coffre. La route se fait bien et on arrive à Montrond vers 14h00.
On s'installe dans le gîte. On voit arriver Noël avec toutes les provisions. Nous l'aidons à décharger. Je commence à
préparer le repas avec lui. Nos amis spéléos arrivent les uns après les autres. Le repas est servi. Ensuite, préparation
des kits pour les sorties du lendemain. Les groupes sont affichés. Je suis avec François, Albéric et Laurent. Nous
devons aller aux Essarlottes mais il pleut beaucoup. Nous devons attendre le lendemain pour décider de notre
destination, tout dépendra de la météo.

Jour J+1, enfin notre sortie entre stagiaires et cadres.
On se lève à 7h00, petit déjeuner et préparation du kit. On décide d'aller au Gros-Gadeau. Arrivée sur place, il y a une
autre équipe. Heureusement, il y a deux entrées. François descend le premier pour équiper suivi de Albéric pour le
conseiller. Tout se passe bien, mais il y a beaucoup d'eau. Après plusieurs fractionnements et puits. On arrive au -90.
On décide d'y manger, l'autre groupe nous rejoint. Dans l'autre groupe, il y a Rémi. Il décide d'équiper le dernier puits
hors cru car il y a de plus en plus d'eau. François et Albéric partent pour voir l'un des derniers puits. Il y a une vasque,
François arrive à la contourner mais Albéric y va carrément. Il se trouve mouillé jusqu'à la taille. Dans le puit suivant,
il y a une grosse chute d'eau. François y descend pour équiper. Il se retrouve mouiller. Toute l'équipe commence à
avoir froid. On décide de rentrer. Au retour on croise une équipe Belge. On les salue et on repart. Laurent passe le
premier suivi de François, moi et Albéric qui déséquipe. Arrivée à la surface, on se rend compte qu'il est tôt. On
décide d'aller chercher l'entrée des Essarlottes, pour y aller le lendemain si le temps le permet. Avec les coordonnées
GPS et une bonne recherche dans la forêt, on arrive à trouver l'entrée. Un ruisseau se déverse dans cette dernière.
Cette entrée étant trop humide, on décide donc d'y accéder par le puit aux vaches. De plus les Belges doivent aussi y
aller. Après cette trouvaille nous repartons un gîte. Dès notre arrivée, nous rangeons le matériel. Le dîner arrive vite,
une bonne tartiflette nous attend. Après le repas, direction la salle au premier étage pour assister à un cours sur les
gestes de premier de secours et l'appel des secours donné par Olivier G. Ensuite nous sommes allés dans la grange
pour mettre en pratique ce qu'il nous avait expliqué. Merci Olivier !!On apprend que les cadres ont décidé de garder
les mêmes groupes pour le lendemain. Avec François, on prépare les kits.

Jour J+2, notre deuxième sortie
Réveille à 7h00 pour le petit déjeuner et ensuite départ pour les Essarlottes.
Arrivée sur place on croise les Belges, qui vont à l'entrée principale. Nous on part vers le puit aux vaches. Nous
trouvons l'entrée facilement, il y a une porte qui protège l'entrée des éboulis. Personne connaît se gouffre. Albéric
commence à équiper. Il arrive à trouver les points d'ancrage. François prend le relai pour l'équipement. On doit arrêter
notre descente car au lieu d'avoir pris une corde de 90m, nous en avons pris une de 60m. L'essentiel est que François
ait pu apprendre à équiper. On décide donc de manger et ensuite de remonter.
A la sortie, on se rend compte qu'il est tôt. On décide avec François d'aller visiter le sentier karstique à Montrond.
Albéric et Laurent repartent chez eux. Ils n’habitent pas très loin.
Arrivée au gîte nous rangeons le matériel. Après le dîner, il y a une information par Pierre-Jean sur les nœuds et les
points d'ancrage.

Jour J+3 Le jour du départ
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Le matin, une partie des stagiaires partent dans différents gouffres, pour ma part je décide de participer à la une
démonstration de Théo sur l'utilisation de la poignée. Le repas du midi arrive. Après ce dernier repas, il y a nettoyage
du matériel, des locaux et inventaire. Après ce WE intéressant il est l'heure de repartir.

Mlle PREVOT Océane

Stage à Monrond-le-château du samedi 30 octobre au 1 novembre 2021

Plaquette de présentation pour l’Assemblée Générale 2022 du C.D.S. 54 33 / 59



Plaquette de présentation pour l’Assemblée Générale 2022 du C.D.S. 54 34 / 59



Plaquette de présentation pour l’Assemblée Générale 2022 du C.D.S. 54 35 / 59



Plaquette de présentation pour l’Assemblée Générale 2022 du C.D.S. 54 36 / 59



➢ Photographie souterraine du 5 au 7 novembre à l’Isle-en-Rigault.

M. DECK Olivier

Arrivé au lieu du stage vendredi vendredi 5 novembre vers 18 h30.

Après l’apéritif d’accueil et un premier repas amical, le stage débute par une séance de questions réponses animées Philippe

Crochet. J’apprécie son approche « scientifique » de la photographie, retrouve un ensemble de concepts que je maitrise (ouverture,

vitesse, profondeur de champ, etc.) et en approfondis d’autres que je maitrise moins (Nombre Guide, formule NG = f x D, formule

d’addition des NG, etc.)

Samedi 6 novembre

Etant novice, et doté d’un simple appareil compact (Olympus Tough 6), je suis encadré par Olivier Gradot et accompagne deux autres

stagiaires débutants Sandrine et Alexandre) au Rupt du Puits. Nous sommes également accompagné de S. Caillault qui encadre un

stagiaire plus confirmé.

L’attente en bas de puits me permet de découvrir le mode opératoire, finalement simple, de Serge pour photographier une

grenouille.

J’apprends ensuite à maitriser plus simplement mon appareil photo avec lequel je n’ai jamais réussi à faire une photo sympathique.

Nous effectuerons avec O. Gradot plusieurs spots/ateliers globalement orientés « contre jour » au moyen d’éclairages continus.

L’usage d’un petit pied me permet de pouvoir utiliser des vitesses un peu réduites (type 1/8 secondes). Je ferai au final une vingtaine

de photos dont les plus intéressantes sont reproduites ci)-dessous.
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La fin de journée est réalisée au gîte où les photos de chaque groupe sont présentées et commentées. J’apprends l’intérêt des

formats Raw et assiste à quelques démonstrations de retouches d’images utilisant des masques.

Dimanche 7 novembre

Je suis ce dimanche encadré essentiellement par Nathalie Witt et Théo Prévot. Serge nous accompagne également, mais ne

profiterai pas tellement de ses conseils, préférant poursuivre mon apprentissage de mon appareil avec Nathalie Witt. Je découvre le

mode photo nocturne équivalent à la pause B et permettant une surimpression de plusieurs images. Nous effectuerons avec

Nathalie deux ateliers. Le premier pour photographier la carrière, le second pour valoriser un écoulement local. Au contraire du

samedi, cet apprentissage me permet d’utiliser des Flashs déportés de manière très simple.

J’effectue également deux essais de photos dans le puits de la Sonnette, L’un en profitant de Théo qui activera le Flash au grés de sa

descente, l’autre en profitant des Flash de Serge – il suffit de se synchroniser pour que je prenne une photo avec une petite pause

juste avant qu’il ne prenne la sienne avec ses Flash radiocommandés.

L’après midi est consacrée à une nouvelle présentation des photos de chaque groupe, le tout animé par P. Crochet.

Je profiterai également des derniers moments du stage pour faire le tour des équipements des photographes aguerris (marques des

flashs, émetteurs, etc.)

Conclusion

En plus d’avoir compris comment mieux utiliser mon appareil, j’ai découvert de nombreuses techniques qui, bien que nécessitant un

peu d’équipements, me semblent pouvoir être mises en œuvre de manière finalement assez simple pour pouvoir déjà obtenir des

résultats intéressants.

Je suis donc très heureux d’avoir pu profiter de cet apprentissage et espère pouvoir le mettre à profit rapidement.
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Mlle PREVOT Colyne

M. PREVOT Honorin

En attente
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M. PREVOT Nicolas
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Mme VEJUX-MARTIN Sabine

STAGE PHOTOS DU 5 AU 7 NOVEMBRE 2021

LIEU – L’ISLE EN RIGAULT

Organisateur : Olivier Gradot

Tout s’enchaîne cette année. Avec un stage à Aiguebonne du 16 au 22 octobre 2021 et un

stage dans le Doubs du 29 octobre au 1er novembre 2021 en tant que cadre, me voici reparti

mais là, en tant que stagiaire pour un stage photos dans la Meuse. A peine rentrée chez moi,

et quelques lessives de faîtes, me voici repartit avec Harko direction la Meuse.

Du beau monde nous attend pour ce stage : Philippe Crochet et sa femme Annie, Serge Caillot,

Kévin Downey, Guy Decreuse, Gérard Jaworski et Romain Venot.

Le stage commence le 5 novembre. Rendez-vous à 18 heures à la MLS. Ça tombe bien car je

suis en télétravail et pas très loin de l’autoroute. A 16h30 pétante, je suis prête et Léo, un des

stagiaires arrive de la gare de Varangéville pour faire la route avec Harko et moi. Nous arrivons

à l’heure au gîte où il y a déjà du monde. Olivier Gradot est déjà en cuisine. Il est partout afin

que ce stage se passe au mieux.

Un apéritif d’accueil nous attend et en attendant l’arrivée des autres stagiaires, j’en profite

pour m’installer et ensuite pour aller promener Harko.

Vers 19 heures, Olivier prend la parole afin de nous expliquer le déroulement du stage.

Un cours théorique est déjà programmé le soir même à 20h30 présenté par Philippe Crochet.

Le planning est même établi : Rupt du Puits, Sonnette et d’autres carrières que je ne connais

pas.

Le samedi, à la demande d’Olivier, je choisis d’aller dans les carrières ce qui me permet

d’emmener Harko avec moi. Je fais équipe avec Nicolas Prévôt, Colyne Prévôt (notre modèle),

et Séverine Chanot avec comme formateurs Kévin et Romain. Mon souhait est de réaliser

surtout des photos avec des grands volumes. N’ayant pas tout le matériel adéquat, les

formateurs nous prêtent leurs flashs déportés et également leur appareils photos. Nous

devons leur faire part de notre imagination et d’un endroit bien spécifique pour réaliser nos

photos.
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Après une bonne journée à manipuler les flashs et les appareils photos, nous nous retrouvons

au gîte afin de présenter nos meilleurs clichés. Philippe Crochet récupère donc sur sa clé USB

environ 3 photos de chaque stagiaire. Et un tour de table permet à chacun de présenter ses

photos et ce qu’il voulait réaliser.

Le dimanche, me voici partit au Rupt du Puits où je fais équipe avec Nicolas et Colyne et avec

comme formateur Olivier et Romain. Nous décidons d’aller assez loin dans la cavité car nous

n’avons pas toute la journée mais que la matinée. Je fais d’abord équipe avec Olivier qui me

servira de modèle et ensuite Romain qui me laisse le choix de réaliser une photo à un endroit

que je choisis tout en faisant appel à mon imagination. Je pendrai comme modèle Nicolas qui

aura la patiente de me laisser réaliser une très belle photo avec le matériel de Romain.

Après notre séance photo et tout comme le samedi soir, Philippe Crochet récupère 3 photos

qui seront vu par les cadres et les stagiaires et commenté par le stagiaire qui est à l’origine des

photos et qui sont diffusées sur écran.
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Ce fut un week-end fort sympathique avec une belle équipe de photographes professionnels et

une belle équipe de stagiaires.

Un grand merci à Olivier également pour la mise en place de ce stage. 

➢ Perfectionnement technique du 13 au 14 novembre à
Sainte-Marie-aux-Mines.

M. ADMANT Simon

Pascal Admant (dit Bubu) & Simon Admant
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jeudi 30 décembre 2021, par Bertrand Maujean

Après l’annulation de l’année 2020, Laurent Guyot, président du CPDS Alsace, a tenu bon

et a pu organiser le stage « Découverte de la spéléologie et perfectionnement » au sein du

domaine souterrain de Sainte-Marie-aux-Mines (Smam) entre le 11 et le 14 novembre

2021.

Ce qu’il nous en avait dit à l’AG de la Liges ne pouvait que mettre l’eau à la bouche. En

effet, le domaine souterrain de Sainte-Marie-aux-Mines, ouvert pour des travaux miniers

de recherche et d’extraction de minéraux argentifères pendant plusieurs siècles,

abandonné et réouvert, plusieurs fois au cours de l’histoire, est réinvesti dans les années

60 par des groupes centrés sur la minéralogie et l’histoire des mines. Le plus fameux

d’entre eux est l’Asepam (histoire et archéologie sur le site de l’Asepam).

Citons ici la mémoire d’Alain Weber, qui y a milité et a rédigé de nombreuses pages sur ces

thèmes. (remarque : nous avions fait une traversée de Saint-Louis en 2018 sous la

conduite de Théo).

Plus récemment, à partir des années 2000, la pratique de la spéléologie sportive se

développe, jusqu’à la création récente d’une via ferrata souterraine au Centre Tellure…
Bref, on peut aborder là-bas mille aspects du monde souterrain, tous plus intéressants les

uns que les autres : histoire, géologie, minéralogie, histoire des techniques minières et

minéralurgiques… tout en pratiquant la spéléo. Le plus étonnant est peut-être l’aspect

paradoxalement « naturel » de ces vides artificiels creusés par l’homme ! En effet, les «

dépilages » (l’extraction) des minerais ont libéré les volumes des filons, sortes de grands

feuillets de quelques centimètres à quelques mètres d’épaisseur sur 200 mètres de haut.

Cela donne au spéléologue d’aujourd’hui l’impression d’évoluer souvent dans une sorte de

succession de puits sur faille. De plus, le domaine se prête à de nombreuses traversées.

Une carte de P. Fluck de 1974, reprise dans un compte rendu de stage de 2004 du groupe

spéléologique de Mandeure, montre la géologie du site des mines de Smam et la situation
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des différents filons exploités (principalement argent, cuivre et plomb). Le dessin de P.

Fluck et B. Ancel donne une idée de la répartition des filons autour de

Sainte-Marie-aux-Mines et apporte une vision en relief de la géométrie des filons et de

leur exploitation.

Comme nous ne disposions pas, Simon et moi, du pont du 11 novembre, nous n’avons pu

assister qu’aux journées du samedi 13 novembre et du dimanche 14 novembre. Nous

avons donc rejoint le groupe le vendredi en fin d’après-midi. Première bonne impression :

la facilité et la rapidité d’accès depuis Nancy par la N 59 et le tunnel Maurice-Lemaire.

Nous trouvons facilement le chalet YMCA UCJG d’Echery.

C’est une belle bâtisse à la Vosgienne, qui raconte l’histoire des loisirs du XXe siècle ;

cuisine et salle commune chaleureuses avec des murs habillés en bois, une belle étagère

remplie de coupes de compétition de ski de fond, un passe-plat entre cuisine et salle à

manger…
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Samedi 13 novembre. En fonction des toutes les données, la réunion des cadres nous

affecte au filon « Armée Céleste » avec Jean-Paul et Yves. On ne pouvait pas mieux

commencer. Nous échangeons jeux de mots et plaisanteries tout au long du parcours ;

ainsi Jean-Paul nous assure qu’un carreleur qui travaille au noir peut faire des joints en

blanc… ; Yves nous fait part de ses connaissances du Lot ; tandis que je mets au point un

dialecte germanophone… Simon assure dans toutes les manœuvres ; Jean-Paul, l’air de

rien, le drive parfaitement et le fait même passer en premier. Le parcours varié, offre de

nombreuses observations sur le passé minier ; quelques plaques de calcédoine et

minéraux divers rappellent la trace du filon. Nous nous arrêtons pour le casse-croûte dans

une salle offrant de nombreux blocs pour nous installer confortablement. Jean-Paul

allume une chaufferette de sa fabrication.

Simon joue avec des bougies. Et nous pouvons échanger sur le formidable domaine que

nous avons la chance de visiter au cours de ce stage. TPST : 4 h 15 (de 9 h 15 à 13 h 30).

Le soir nous avons droit à un repas de gala. Élisabeth et Irène, respectivement maman et

belle-maman de Laurent, nous ont régalé tout au long du stage, tant pour les repas que
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pour les pique-niques. Le repas se poursuit avec le gâteau pour fêter l’anniversaire de

Laurent.

Enfin, la soirée se termine par un exposé sur les techniques spéléo, animé par Laurent

Guyot et Olivier Courtois. Olivier, qui est à la fois fédéré et professionnel de la spéléo, nous

aura fait part de son expérience tout au long du stage avec une pédagogie remarquable ; à

retrouver sur son site www.aventurecanyon.com.

Dimanche 14 novembre. En fonction de toutes les données, la réunion des cadres propose

une matinée au sein du complexe Tellure. La majeure partie du groupe va travailler le

perfectionnement des techniques de progression sur cordes fixes en profitant de la

structure artificielle du centre, sous la conduite d’Olivier Courtois. Les arrivés tardifs du

vendredi soir, Catherine, Simon et moi, se voient proposer la traversée du filon « mine de

cuivre », qui est en communication avec les galeries du centre ; nous partirons avec

Laurent.

À Tellure, nous faisons connaissance avec Pascal Hestin, responsable des équipements du

centre et guide professionnel spéléo (SARL Montagne Passion Itinérance).

Nous rejoignons l’entrée avec lui et une équipe de ses clients, originaires des terrils du

Nord. Nous pouvons ainsi faire connaissance pendant le court trajet en camionnette. Nous

vivons alors une expérience exceptionnelle, au cours de laquelle nous sommes tour à tour

en autonomie dans la cavité et en rencontre avec Pascal et ses clients. Les équipements en

place, judicieusement posés et fonctionnels, laissent toute la place au plaisir des

manipulations spéléo et à la découverte du filon.

Pascal nous fait voir ses travaux d’aménagement ; nous pouvons aussi assister à ses

techniques d’encadrement et discuter tous ensembles : il y a là un professionnel et son
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élève Julien, des clients, des fédérés jeunes et moins jeunes (de 13 à 65 ans, plus ou moins

expérimentés), le président du CPDS Alsace, … Nous échangeons ainsi sur la découverte

et sur l’entrée dans l’activité, sur les techniques spéléos, sur l’accès aux cavités, sur la

politique fédérale, … bref, un moment improbable et magique comme seule la pratique

spéléo sait en créer !

La traversée débouche dans les installations du centre. Nous rejoignons alors toute

l’équipe pour un nettoyage du matériel tout aussi efficace que joyeux.

Enfin, après le dernier repas et le rangement du centre d’hébergement, vient le moment

du dernier debriefing et des aurevoirs. Tous les participants sont unanimes, ce stage nous

a comblés dans tous les compartiments du jeu. Plus particulièrement pour moi, il aura été

l’occasion de redécouvrir le site de Sainte-Marie-aux-Mines, que j’avais visité dans les

années 1970-1980 ; c’était l’époque de la réouverture des mines, de la protection, de

l’essor de l’archéologie minière. Aujourd’hui, la spéléo sportive s’y développe au contact

de la culture scientifique et du patrimoine. Félicitations et merci à Laurent Guyot et sa

famille, à Olivier Courtois et Pascal Hestin de nous avoir guidés dans ce nouveau monde.

Quel mineur du XVIe siècle aurait imaginé qu’il creusait un terrain d’aventure pour ses

descendants du XXIe siècle. Merci à tou(te)s les stagiaires pour leur bonne humeur. Au

grand plaisir de se revoir.
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10 - Inventaire du matériel

a) Matériel de bureau (local USAN)

- Cisaille de bureau : 1

- CD Photo KODAK : 3

- Machine à relier RELISPIRE : 1 (chez Président USAN, pour

éviter sa dégradation)

b) Matériel d’exposition (local USAN)

- Caisse à outils pour quincaillerie

- Caisse à sous-verre : 10

- Grille expo caddie 1 travée : 2

- Grille expo caddie 3 travées : 20

- Sous-verres différents formats

c) Matériel de réception (local USAN)

- Assiette : 34

- Bol : 41

- Coupe à dessert : 51

- Couvert :

couteau : 44

cuillère à café : 48

cuillère à soupe : 42

fourchette : 45

- Cruche : 1

- Détendeur gaz + tuyau : 1

- Saladier : 11

- Tasse à café : 37

- Verre : 40

d) Matériel spéléo (local USAN)

- Ceinture porte accessoire : 6

- Échelle : 2 × 10 m

- Générateur acétylène Ariane : 6

- Kit pour cordes : 3

- Kit bleu (petit) : 2

- Mousqueton acier // à vis : 19

- Poignée d’ascension PETZL : 1

e) Matériel de pompage (local U.S.B.L. spéléo)

- Bouchon de 40 : 1

- Pompe AQUAFIRST de 12,5 m3/h : 1

- Raccord 65/40 : 3

- Tuyau pompier en 65 mm 15 mètres : 1

- Tuyau pompier en 65 mm 5 mètres : 1

- Tuyau pompier en 40 mm 25 mètres : 3

f) Matériel de désobstruction (local USAN)

- Groupe électrogène RHINO 2 kVA : 1

- Perforateur sur accus avec chargeur et accus : 3

- Câble électrique 3×2,5 mm2 et 4 prises étanches

g) Matériel d’évacuation (local USAN)

- Bloqueur Basic : 10

- Civière : 3 (dont 1 local U.S.B.L. spéléo)

- Matelas coquille : 1

- Mousqueton zicral grande ouverture : 5

- Mousqueton zicral // : 32

- Poulie fixe : 6

- Poulie Rescue : 5

- Pro Traxion : 2

- Généphone : 2

h) Matériel ASV (local USAN)

- Lot complet : 1 (5 kits, 5 bidons, 5 gourdes, 5 bâches, 18

survies, ficelle, pinces à linge, bâche de transport, collier

cervical, attelles, immobilisateur dorsal, vêtement

isotherme, réchaud Esbit, combustible, chaufferette, tasses

pliantes, popote, couverts, comprimés eau, matériel

premiers soins, gants de chirurgien, matelas pneumatique,

etc.)

- Banderoles SSF et chasubles.

i) Matériel divers (local USAN)

- GPS GARMIN II : 1

- Tente PC 3 tronçons : 1

j) Matériel pédagogique (local USAN)

- Loupes binoculaires : 2

NB : les combinaisons de spéléo ont été revendues à des membres du C.D.S. 54 en 2019 et à l’USAN en 2021, à 10 € l’unité.
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11 - Rapport financier

BILAN FINANCIER ARRÊTÉ AU 31/12/2021

ACTIF PASSIF

Livret d'épargne B.P.L.C. 9 868,63 € Report des exercices 10 151,67 €
Compte courant B.P.L.C. 2 761,06 € Résultat 2021 -646,58 €
Livret A La Poste Charges à payer 219,00 €
Produits à recevoir Provision totale 2 905,60 €
Payé d’avance

TOTAL ACTIF 12629,69 € TOTAL PASSIF 12 629,69 €

COMPTE DE RÉSULTAT 2021

PRODUITS CHARGES

Produits financiers 49,09 € Cotisations

Subvention C.D. 54 400,00 € Frais de fonctionnement 63,34 €
Subvention ANS - PSF 1 500 € Frais de présentation 23,40 €
Subvention FAAL

Cotisation USAN et piscine Subvention USAN projet PLT 1 000 €
Vente de matériel Achat de matériels

Commission secours Participation stages 519,00 €
Perte clôture Livret La Poste 8,93 €

Reprise sur provision Mise en provision 981,00 €
Dons et abandons de frais

TOTAL PRODUITS 1 949,09 € TOTAL CHARGES 2 595,67 €
RÉSULTAT D'EXERCICE 2021 : -646,58 €

DÉTAIL DES RETARDS À RECEVOIR ET À PAYER

PRODUITS À RECEVOIR CHARGES À PAYER
Retard aides financières 219,00 €

TOTAL 0,00 € TOTAL 219,00 €
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Compte de résultat 2021 format plan comptable :

CHARGES
Réalisé

2021
PRODUITS

Réalisé

2021

60 - Achats
70 - Vente pdts finis, prestations de

services, marchandises

604 - Prestations de services 707 - Vente de marchandises

601 - Achats matières et fournitures 1 000,00 € 706 - Prestations de services

6061 - Fournitures non stockables 708 - Produits des activités annexes

6063 - Fournitures d'entretien et petit

équipement
74 - Subventions d'exploitation

6064 - Fournitures administratives 63,34 € État :

6068 - Autres 23,40 € ANS - PSF (ex CNDS) 1 500,00 €
61 - Services extérieurs FDVA

611 - Sous-traitance générale Région :

613 - Location immobilières et mobilières Conseil régional Grand Est

615 - Entretien et réparation Département(s) :

616 - Assurance Conseil départemental 54 400,00 €
6183 - Documentation Commune(s) :

6185 - Divers 519,00 € Fonds européens :

62 - Autres services extérieurs Organismes sociaux :

623 - Publicité, publication ASP (emploi aidé) :

625 - Déplacements, missions, réceptions Autres aides, dons :

626 - Frais postaux et télécommunication Féd. française de spéléologie

6281 - Services bancaires

63 - Impôts et taxes 75 - Autres produits de gestion courante

635 - Autres impôts et taxes 756 - Cotisations

637 - Autres impôts et taxes 758 - Contributions volontaires

64- Charges de personnel 76 - Produits financiers 49,09 €
65 - Autres charges de gestion courante 77 - Produits exceptionnels

66 - Charges financières 8,93 € 771 - Sur opérations de gestion

67 - Charges exceptionnelles 772 - Sur exercices antérieurs

68 - Dotation aux amortissements,

provisions et engagements
981,00 €

78 - Reprises sur amortissements et

provisions

Total des charges 2 595,67 € Total des produits 1 949,09 €
86 - Emplois des contributions volontaires

en nature
87 - Contributions volontaires en nature

860 - Secours en nature 870 - Bénévolat

861 - Mise à disposition gratuite de biens et

prestations
871 - Prestations en nature

864 - Personnes bénévoles 875 - Dons en nature

TOTAL 2 595,67 € TOTAL 1 949,09 €
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Budget prévisionnel 2022 format plan comptable :

CHARGES
Prévision

2022
PRODUITS

Prévision

2022

60 - Achats
70 - Vente pdts finis, prestations de

services, marchandises

604 - Prestations de services 707 - Vente de marchandises

601 - Achats matières et fournitures 706 - Prestations de services

6061 - Fournitures non stockables 708 - Produits des activités annexes

6063 - Fournitures d'entretien et petit

équipement
74 - Subventions d'exploitation

6064 - Fournitures administratives 50,00 € État :

6068 - Autres 50,00 € ANS - PSF (ex CNDS)

61 - Services extérieurs FDVA 1 000,00 €
611 - Sous-traitance générale 231,00 € Région :

613 - Location immobilières et mobilières 200,00 € Conseil régional Grand Est

615 - Entretien et réparation Département(s) :

616 - Assurance Conseil départemental 54 500,00 €
6183 - Documentation Commune(s) :

6185 - Divers 1 000,00 € Fonds européens :

62 - Autres services extérieurs Organismes sociaux :

623 - Publicité, publication ASP (emploi aidé) :

625 - Déplacements, missions, réceptions 1 000,00 € Autres aides, dons :

626 - Frais postaux et télécommunication Féd. française de spéléologie

6281 - Services bancaires

63 - Impôts et taxes 75 - Autres produits de gestion courante

635 - Autres impôts et taxes 756 - Cotisations

637 - Autres impôts et taxes 758 - Contributions volontaires

64- Charges de personnel 76 - Produits financiers 50,00 €
65 - Autres charges de gestion courante 77 - Produits exceptionnels

66 - Charges financières 771 - Sur opérations de gestion

67 - Charges exceptionnelles 772 - Sur exercices antérieurs

68 - Dotation aux amortissements,

provisions et engagements

78 - Reprises sur amortissements et

provisions
981,00 €

Total des charges 2 531,00 € Total des produits 2 531,00 €
86 - Emplois des contributions volontaires

en nature
87 - Contributions volontaires en nature

860 - Secours en nature 870 - Bénévolat

861 - Mise à disposition gratuite de biens et

prestations
871 - Prestations en nature

864 - Personnes bénévoles 875 - Dons en nature

TOTAL 2 531,00 € TOTAL 2 531,00 €

Pour le C.D.S. 54,
le Trésorier,

Jean-Paul KELLER
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12 - Programme pour l’année 2022

I – Sortie C.D.S. 54 à la journée

Il n’y a pas eu de sortie avec le C.D.S. 54 en 2020 et 2021, malgré les pistes envisagées lors de
la dernière assemblée générale. La crise sanitaire a ralenti nos activités pour 2021 et il en sera
sûrement de même pour l’année 2022. Néanmoins, il faudrait à nouveau réfléchir à l’organisation
d’une sortie pour tout niveau (du type randonnée en mine) ainsi qu’un lieu et une organisation qui
soit parfaitement en accord avec la réglementation sanitaire imposée en cette période.

Si la sortie se concrétise, vous en serez bien évidemment informé le plus tôt possible par
mail.

II – Stage de découverte et perfectionnement

Du 11 au 13 novembre 2022 dans le Doubs.

Ce stage s'adresse à toute personne (enfant, adolescent, adulte) désireuse de découvrir le
monde souterrain et n'ayant pas ou peu de notions de spéléologie.

Il a pour ambition de susciter des vocations, et doit donner les moyens au stagiaire de
poursuivre la pratique dans un club. Il est encadré par des brevetés fédéraux (initiateurs, moniteurs,
ou instructeurs).

Les membres du CDS 54 pourront, s’ils le souhaitent, faire une demande afin de bénéficier
d’une aide à hauteur de 25 % du prix du stage.

Infos/Contact : Mme VEJUX-MARTIN Sabine
+33 (0)6 14 77 25 38
sabine.vejux@laposte.net

III – Demande de subventions pour l’année 2022

En 2021, le C.D.S. a obtenu une subvention de la part du conseil départemental de 600 €, une
aide identique à l’année précédente ainsi qu’une subvention de l’Agence Nationale du Sport de 1500
€ pour l’aide aux frais de stages.

Les dépenses liées aux stages en 2021 étant inférieures aux subventions touchées (539 € sur
1500 €), un report de la somme restante sera demandé à l'A.N.S., en justifiant des difficultés
rencontrées par les stagiaires au cours d'une année rythmée par la crise sanitaire.
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13 - Informations et questions diverses

I – Présentation d’une convention avec l’Académie de

Nancy-Metz et L’union sportive de l’enseignement du premier

degré.

Établie entre :

✔ Les services de l’éducation nationale de la Meurthe et Moselle représentés par M.

Philippe TIQUET, directeur académique des services de l’éducation nationale de la

Meurthe et Moselle,

✔ L’union sportive de l’enseignement du premier degré (USEP) de la Meurthe et

Moselle représentée son vice-président M. Jacques DARDAINE,

✔ Le comité départemental de la Meurthe et Moselle de spéléologie représenté par

son président.

PRÉAMBULE

L’éducation physique et sportive (EPS) perfectionne les conduites motrices, améliore la sécurité et l’efficacité
des actions ainsi que l’aisance du comportement. Elle favorise le développement corporel, psychologique et social.
L’élève qui connaît mieux ses limites améliore ses performances et parvient davantage à se situer par rapport aux autres.
Le goût durable de la pratique sportive concourt à l’équilibre et à la santé, affermit le sens de l’effort, habitue à évoluer
dans un environnement collectif. C’est pourquoi l’éducation physique et sportive est une éducation à la responsabilité et
à l’engagement. C’est une éducation globale visant le respect de l’autre, l’entraide, la solidarité et l’autonomie,
fondements de la citoyenneté

Pour atteindre ces objectifs, de nombreuses activités physiques et sportives sont enseignées dans les écoles et
les établissements scolaires dans le cadre de l’enseignement obligatoire d’EPS et proposées dans le cadre optionnel. La
spéléologie figure parmi celles qui peuvent être choisies et trouve également sa dimension éducative dans le cadre des
pratiques sportives mises en place par les associations sportives au sein de l’USEP.
La spéléologie est une activité pluridisciplinaire à forte plus-value éducative, elle allie à la fois des aspects scientifiques,
environnementaux, sportifs et de loisirs.

Elle a pour objectif l’exploration du karst et des milieux souterrains, naturels, artificiels ou anthropiques afin de
contribuer de manière active à l’étude, la connaissance et la conservation des terrains de pratique de la spéléologie, tout
en tenant compte des éléments du patrimoine de surface.

La spéléologie exige une progression et des franchissements pouvant faire appel, selon les cas, à la marche en
terrain varié, à la reptation, aux glissades, à l’escalade et la désescalade, à la descente et à la remontée sur agrès
fractionnée ou pas et à d’autres techniques d’évolution sur agrès (main courante, ligne de vie, tyrolienne, échelles fixes,
etc.) pouvant nécessiter la mise en œuvre de techniques d’assurances de tous types. (extrait de la définition de la
spéléologie, Fédération Française de Spéléologie)
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Au service de la réussite des élèves, la spéléologie peut constituer un outil efficace au service de l’éducation
prioritaire et de la lutte contre le décrochage scolaire. Dans le cadre de la mise en place des projets éducatifs de
territoire (PEDT), cette pratique sportive peut participer pleinement à l’épanouissement des jeunes et à leur formation.

A ce titre, la convention vise à donner aux personnels de l’éducation nationale et aux bénévoles de l’USEP, les
moyens de se former et les ressources matérielles nécessaires à ces pratiques dans toutes leurs dimensions.
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14 - Comptes rendus des réunions du conseil

d’administration du C.D.S. 54
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